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Les élevages de dindons et de lapins sont conduits vers la production 
d’animaux rustiques.

En ce qui concerne l’espèce chevaline, le Soudan, a continué à entretenir 
les étalons de la région appelés à saillir les juments que possèdent les indigènes. 
La production du mulet continue.

A signaler un élevage original qui a donné un rendement annuel intéres­
sant. Il s ’agit de l ’élevage de la civette à musc, pratiqué au Niger dans le cercle 

, de Maradi. Le rapport annuel de cet animal serait, en moyenne, de 250 francs.

La muqueuse des voies digestives 
en tant

qu’antigène vaccinant dans la peste bovine

Les tissus de nombreux organes des animaux atteints de peste bovine sont 
doués de propriétés vaccinantes. Tous ont été étudiés et expérimentés dans le 
but de rechercher ceux qui conviennent le mieux à la préparation du vaccin 
antipestique.

La rate, les ganglions lymphatiques, le tissu pulmonaire, le thymus, la 
thyroïde, se sont montrés les plus actifs.

Le sang des animaux malades est très virulent mais est dépourvu de toute 
aptitude vaccinante lorsqu’il a été dépouillé de sa virulence.

Jaeotot qui a longuement étudié la peste bovine en Indo-Chine a recherché 
la valeur de la muqueuse des voies digestives en tant qu’antigène vaccinant 
dans la peste (bovine.

Cet auteur relate ses observations dans une étude parue au Bulletin de la 
Société de Pathologie exotique (T. 28, page 264).

Jusqu’à ce jour, la muqueuse digestive était réputée sans valeur vaccinante. 
Jaeotot a repris l’étude de cette question en examinant l’épithelium buccal 
nécrosé ou les muqueuses buccale et gastro-intestinale simplement enflammées 
(sans les lésions ulcéro-nécrotiques).

Ce matériel recueilli par curetage ou excisé en lambeaux, broyé au mortier 
est émulsionné dans de l’eau physiologique glycérinée, puis additionné de for­
mol (6 à 7 p. m.) ou de toluol (6 p. c.) et conservé à l’obscurité et à la tempé­
rature ordinaire (30°) pendant 10 à 20 jours.

Ces vaccins sont injectés sous-cutanément au veau qui reçoit, trois semai­
nes après, une inoculation virulente critère (2 p. c. de sang pestique).

Les réactions observées permettent de tirer les conclusions suivantes :
1) La muqueuse des voies digestives peut être ajoutée à la liste des paren­

chymes possédant des propriétés vaccinantes lorsqu’on y a tué le virus par un 
procédé convenable;

2) L’activité de l’épithelium nécrosé, tel que décrit ci-dessus, dépasse p r o ­
b a b le m e n t  de beaucoup celle de la muqueuse simplement enflammée et p a r a î t  
ê t r e  supérieure à celle de la pulpe splénique. Les expériences continueront sur 
ces points.

Il est probable que c’est uniquement l’épithelium qui possède les propriétés 
vaccinantes, et ceci expliquerait le pouvoir vaccinant peu accusé de la muqueuse 
totale.

Il convient donc de broyer très minutieusement ce matériel spécial en vue 
d’obtenir un vaccin réellement actif. L. T.


